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CAHIER DES CHARGES POUR UN SYSTEME D’ARCHIVAGE ET DE GESTION DES IMAGES

Objectifs

« Optimiser la qualité du diagnostic par l’intégration des techniques récentes de gestion et d’archivage des images et se placer dans la perspective du développement de la télé imagerie et du DMP »

« Faciliter le suivi des patients en permettant la comparaison des examens grâce à un accès simple et rapide aux examens antérieurs »

Techniques d’imagerie concernées

Radiologie conventionnelle

Mammographie (Uniquement dans le cadre du dépistage organisé et de la surveillance des cancers traités)

« Echographie obstétricale à l’exception des échographies de suivi de grossesse »

Imagerie en coupe

Type d’archivage

Accès immédiat pendant 2 ans.

Accès différé à définir ultérieurement

Contraintes techniques

Format DICOM avec compression possible, mais sans perte

Le format DICOM (Digital Imaging and COmmunications in Medecine), est une norme internationale associant une image (TIF) indissociable de champs écrite prédéfinis dont le NOM du patient. La particularité de ce format est qu’il est lourd (TIF) et donc gourmand en espace disque et en temps de transfert. L’autre particularité est que le nom enregistré avec l’image ne peut être modifié.

Le système d’archivage doit communiquer avec le système d’information (SIR) du cabinet. Les modalités (nom général des appareils d’imagerie) attendent du SIR des champs DICOM normalisés.

Ces champs sont générés par le SIR, si possible à partir directement de la carte vitale, et sont mis à disposition des modalités par l’intermédiaire d’une WORKLIST DICOM. Il est donc nécessaire de mettre en place un serveur de WORKLIST DICOM qui fonctionne en permanence. Cette configuration a pour but d’éviter les inversions et erreurs sur les noms.

Mais ce n’est pas si simple, car la norme DICOM évolue dans le temps et diffère d’une marque à l’autre. Un échographe PHILIPS de dernière génération a des champs plus récents qu’un échographe  GE VOLUSON 530.

Cela veut dire que l’adaptation de la WORKLIST pour une modalité oblige à des tests et des solutions d’adaptation.

La lecture des images DICOM nécessite un afficheur adapté appelé VIEWER DICOM.

L’avenant 24 nous impose pour le SIR la norme HL7.

Pour simplifier, HL7 (Health Level 7) est une norme américaine qui tend à s’universaliser et qui est un équivalent du DICOM pour les données administratives.

Le texte prévoit également de tendre vers l’IHE (Integrating the Healthcare Enterprise). L’IHE n’est pas une norme ou une certification. L’IHE propose l'utilisation coordonnée de standards établis, comme DICOM ET HL7 afin d'apporter des solutions aux problèmes récurrents d'intégration de différents logiciels de santé. L'objectif est d'assurer une meilleure interopérabilité entre les systèmes.

Confidentialité, sécurité

« L’archivage doit faire l’objet d’une déclaration à la CNIL ».

« Il est nécessaire de prévoir une solution de sauvegarde » (une seule solution est obligatoire selon le texte). La sauvegarde amène cependant à associer des solutions pour augmenter la fiabilité.  Il peut s’agir d’un système local, d’un système partagé ou d’un système décentralisé.

Le système local consiste en un serveur de stockage dans le cabinet.

Le système partagé est un serveur utilisé par plusieurs médecins ou services sur un même site.

Le système décentralisé est une société de service qui récupère les données en ligne et stocke hors cabinet.

Le serveur interne de stockage doit lui-même être sécurisé pour qu’une société puisse garantir la maintenance par contrat.

Les bidouillages informatiques n’ont plus leur place car personne ne voudra les garantir.

Le serveur interne doit donc répondre à ces contraintes nouvelles.

Les solutions qui sont actuellement envisagées pour les configurations serveurs sont les suivantes :

Présence d’un ASI/UPS (Onduleur) (ASI = Alimentation sans interruption, en anglais UPS = Uninterruptible Power Supply) pour éviter les surtension et les microruptures ainsi qu’une jonction USB avec le serveur pour effectuer une fermeture propre en cas de coupure d’électricité.

Possibilité d’une alimentation redondante.

Processeur XEON adapté au fonctionnement continu.

OS Windows spécial serveur

Deux disques de fonctionnement comportant les logiciels, installés en miroir (RAID 1) pour sécuriser le fonctionnement.

Deux disques de stockage également en miroir comportant les données administratives et les images (donc stockées en double).

On peut compléter le dispositif par du stockage sur disques externes qui sont par roulement sortis du cabinet ou placés dans un coffre ignifugé.

Pour la solution de stockage externe, les solutions se développent, mais il faut une bonne ligne pour exporter les images. L’export peut se faire la nuit.

Qualité

« Les besoins en disponibilité du système imposent l’existence d’un contrat de maintenance »

Il faut de ce fait que la société puisse prendre la main sur le serveur pour assurer la maintenance et donc une bonne ligne ADSL.

« Une procédure interne de contrôle de qualité du système d’archivage doit être mise en place ». Nous n’avons pas de précision sur la nature de ces procédures internes, mais cela ne semble pas constituer de difficulté.

Adhésion à l’option

« L’adhésion à l’option est valable à compter de la date d’enregistrement de l’acte d’adhésion par la caisse qui dispose d’un mois à compter de la réception de la demande pour vérifier que les conditions d’adhésions sont remplies et y répondre »

Facturation

Les médecins conventionnés s’engageant à respecter le cahier des charges ouvrent droit à la facturation des suppléments pour archivage numérique dite option d’archivage.

Pour les radiographies et les échographies, la facturation par dossier, remboursée par les caisses, est de :

3 Euros jusqu’au 31/12/2007

3.33 Euros du 1/1/2008 au 30/4/2008

2.66 Euros ensuite à partir du 1/5/2008







